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COMMUNIQUÉ 
 

Avril 2003  
 

EN SOUVENIR 
 
Vous trouverez au verso l’annonce du décès d’un membre de longue date et président de l’ancienne Caisse d’économie PAPT.  La 
place nous manque d’ordinaire pour publier un courrier des lecteurs, mais lorsque nous avons reçu la lettre d’un ancien collègue 
de George, nous avons décidé d’en partager avec vous quelques extraits. 
 
 
 George et moi faisions partie de la première équipe de l’école secondaire Lindsay Place au début des années 60, et nous étions 
tous les deux membres du conseil d’administration de la Caisse d’économie PAPT.  
 Je me souviens que c’est à cette époque que nous avons lancé l’idée d’un plan de déduction-salaire.  C’est à moi qu’est revenu la 
tâche de convaincre la première commission scolaire, et j’ai été très heureux de voir la Commission scolaire Lakeshore (devenue la 
Commission scolaire Lester B. Pearson) accepter notre idée.  Nombreux furent les membres du corps enseignant et du personnel 
administratif, dont certains étaient de nouveaux membres, qui ont souscrit au plan de déduction-salaire. 
 L’année suivante, George et moi avons ciblé la Commission des écoles protestantes du Grand Montréal (aujourd’hui 
Commission scolaire English-Montréal) et nos efforts furent couronnés de succès :  cette commission scolaire accepta également que 
son personnel enseignant et administratif se prévale du service de déduction-salaire auprès de leur caisse d’économie. 
 George et moi, ainsi que beaucoup d’autres collègues, avons eu la satisfaction de faire entrer la déduction-salaire dans l’entente 
signée entre les commissions scolaires et leurs employés. 
 
Eric H. Rumsby 
Membre du conseil d’administration de la  
Caisse d’économie PAPT 
De 1959 à 1972 
 
  
 

 
 

FESTIVALS D’ÉTÉ LOCAUX 
 

 Comme chaque année, un communiqué vous 
annoncera les expositions que vous pourrez visiter cet été 
dans les musées du Québec. En attendant, voici quelques 
festivals qui jouissent d’une grande popularité dans notre 
province. 
  
• Festival de jazz de Montréal :  du 26 juin au 6 juillet; 

1 888 515-0515, www.montrealjazzfest.com 
• Festival international de musique de Lanaudière :  

du 28 juin au 1er août; 1 800 561-4343, 
www.lanaudiere.org 

• Woodstock en Beauce :  du 22 au 28 juin ; 418 527-
3588, www.woodstockenbeauce.qc.ca 

 
Vous trouverez la liste d’autres festivals dans notre 
prochain communiqué. 
  
 

 
 
  

TAUX ACTUELS 
 
 PRÊTS PERSONNELS 8,50 %  
 PRÊTS DE CONSOLIDATION 10,50 %  
 MARGE DE CRÉDIT 7,00 %  
 PRÊTS HYPOTHÉCAIRES   
  1 an (ouvert) 5,25 %  
  2 ans (fermé) 5,00 %  
  3 ans (fermé) 5,25 %  
  4 ans (fermé) 5,50 %  
  5 ans (fermé) 5,75 %  
 DÉPÔTS À TERME *   
  6 mois 2,00 %  
  1 an 2,75 %  
  2 ans 3,25 %  
  3 ans 3,75 %  
  4 ans 4,25 %  
  5 ans 4,50 %  
 *  2 000 $ minimum. Taux sujets à changement sans préavis.  
  Intérêt mensuel : moins 0,25 %. (043)  
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DÉCÈS DE GEORGE MILES 
 

 George Palmer Miles, enseignant, membre de 
la Caisse d’économie PAPT, membre du conseil 
d’administration et président, est décédé en février 
dernier à l’âge de 95 ans. 
 George a été un des premiers membres de la 
Caisse d’économie PAPT.  Le 24 janvier 1964, M. 
Miles a été nommé au conseil d’administration pour 
terminer le mandat de Ruth Lowe.  
 George Miles a été élu président en 1966 pour 
un mandat de deux ans.  Comme il est de tradition 
dans notre organisation, il a continué de siéger au 

conseil d’administration après la fin de son mandat.  
Il remplit ensuite les fonctions de secrétaire et de 
représentant auprès de la Quebec Credit Union 
League, aujourd’hui disparue. 
 George a assisté à la plupart des assemblées 
générales annuelles depuis qu’il a abandonné le 
« service actif ».  Il était à notre dernière AGA, et 
ses amis seront nombreux à le regretter à la 
prochaine assemblée. 

 
 
 Suite à notre article sur le service AccèsD par téléphone publié dans notre communiqué de mars, un certain nombre 
de membres intéressés à utiliser ce service nous ont adressé plusieurs questions sur la façon de procéder. 
 
 Desjardins vous le promet : « Vous n’avez pas à vous mettre en tenue de sortie pour aller à votre caisse.  Décrochez 
votre téléphone et vous y êtes !  Vous avez accès à vos comptes, pouvez effectuer toutes sortes de transactions, du 
paiement de factures au transfert de fonds d’un compte à un autre. C’est aussi simple que de prendre son téléphone et 
composer. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le premier numéro que vous devez composer est 1 800 CAISSES (1 800 224-7737).  Vous pouvez vous inscrire au 
service AccèsD par téléphone.  Un téléphone à clavier et quelques minutes de votre temps suffisent (assistance 

disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7). 
 

Vous trouverez ci-dessus un organigramme d’AccèsD.  N’hésitez pas à nous appeler si vous avez des questions. 
 


